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C- 63-12-2019 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 DECEMBRE 2019 

 

HABITAT – CONVENTION D'UTILITE SOCIALE 2019-2025 D'IMMOBILIERE ATLANTIC 

AMENAGEMENT - VALIDATION DU DOCUMENT POUR SIGNATURE 

 

 

Monsieur Christian BREMAUD, Membre du Bureau Délégué, expose, 

 

Après examen par la Conférence des Maires, 

 

Sur proposition du Président, 

 

 

Vu l’article L.445-1 du Code de la construction et de l’habitat (CHH) faisant obligation aux organismes 

de logements sociaux de signer avec l’Etat une Convention d’Utilité Sociale (CUS) pour la période 2019-

2025, 

 

Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, 

 

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du 

numérique (ELAN), et notamment son article 104, 

 

Vu le décret n°2019-801 du 26 juillet 2019 relatif aux CUS des organismes d’habitation à loyer modéré 

et des sociétés d’économie mixte de construction et de gestion de logements sociaux, 

 

Vu l’arrêté du 14 août 2019 portant modification de l’arrêté du 19 octobre 2017 relatif à la définition 

du format et des modalités de transmission des engagements et indicateurs des CUS, 

 

Vu la décision du Conseil d’Administration d’Immobilière Atlantic Aménagement (IAA) du 10 décembre 

2018 approuvant le Plan Stratégique de Patrimoine de la SA d’HLM, 

 

Vu la décision du Conseil d’Administration d’IAA du 17 juin 2019 approuvant le premier projet de CUS 

transmis à Madame le Préfet des Deux-Sèvres le 28 juin 2019, 

 

Vu la délibération du 16 novembre 2015 approuvant le Programme Local de l’Habitat (PLH) pour la 

période 2016-2021, 

 

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 8 juillet 2019 adoptant le document cadre sur les 

orientations en matière d’attributions de logements sociaux par la Conférence Intercommunale du 

Logement (CIL) du 23 mai 2019,  

 

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 8 juillet 2019 adoptant la Convention 

Intercommunale d’Attributions de logements sociaux (CIA) par la CIL du 23 mai 2019,  

 

Considérant le courrier d’IAA du 22 mai 2019 pour donner un avis et signer cette CUS 2019-2025 au 

plus tard le 31 décembre 2019, 
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Consciente des nombreux enjeux représentés (principalement) par les PSP et CUS des bailleurs sociaux 

intervenant sur le territoire communautaire pour la mise en œuvre et l’animation de sa politique de 

l’habitat, et à l’appui des législations en vigueur, la CAN a souhaité, en tant que personne publique 

associée, être signataire des CUS 2ème génération. 

 

 

Avec la prise en considération du programme d’actions du PLH actuellement en cours d’évaluation, 

dont celles relatives au développement et à l’amélioration du logement social, ainsi que des travaux 

menés dans le cadre de la CIL, avec l’approbation de plusieurs documents stratégiques (Document 

cadre en matière d’attributions de logements sociaux, CIA) et l’élaboration en cours du Plan 

partenarial de gestion de la demande sociale (PPGDLS), le projet de CUS 2019-2025 d’IAA traduit la 

volonté et les engagements de la SA d’HLM pour développer, entre autres, une politique patrimoniale 

ambitieuse sur le territoire communautaire pour les six prochaines années. 

 

A ce titre, la stratégie de développement ainsi proposée par IAA aux 2 000 logements répartis sur plus 

d’une quinzaine de communes du territoire, poursuit les mêmes objectifs que les documents 

stratégiques de la CAN (SCOT, PCAET, PLH), tant en matière de : 

 

- Politiques énergétique, d’accessibilité et d’adaptation du parc existant, 

- Politique de production locative sociale innovante (construction passive et formes urbaines 

plus « compactes »), 

- Politique d’accession sociale à la propriété (ventes de logements aux locataires, opérations de 

type PSLA), 

- Politique des loyers. 

 

L’ensemble des objectifs quantitatifs de la CUS 2019-2025 d’IAA sont détaillés dans l’annexe jointe à la 

présente délibération. 

 

 

Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 

 

- Valider le projet de Convention d’Utilité Sociale (CUS) 2019-2025 d’Immobilière Atlantic 

Aménagement (IAA), 

- Autoriser le Président, ou le Membre du Bureau Délégué, à signer la CUS 2019-2025 d’IAA, 

- Autoriser le Président, ou le Membre du Bureau Délégué, à signer tout autre document relatif 

à ce dossier. 

 

 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 

 

Pour : 74  

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

 

Christian BREMAUD 

 

 

 

Membre du Bureau Délégué

 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20191216-C63-12-2019-DE
Date de télétransmission : 20/12/2019
Date de réception préfecture : 20/12/2019


